ARRETE  PORTANT  RECLASSEMENT  INDICIAIRE  AU  01/01/2012  DE  M……………………………………….  DANS  LE  GRADE  DE  ……………………………. PRINCIPAL  DE  1ERE  CLASSE (3ème grade NES)
Le Maire de ……………………………,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens territoriaux,

ou

Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale,

ou

Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des animateurs territoriaux,

ou

Vu le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs territoriaux des A.P.S.,

ou

Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques,

Considérant que M………………..……………….. est au 10ème (ou 11ème) échelon du grade de technicien (ou chef de service de police municipale ou animateur ou éducateur territorial des A.P.S. ou assistant de conservation) principal de 1ère classe, I.B. 640 (ou I.B. 660), I.M. 535 (ou 551), depuis le …………………. avec un reliquat d’ancienneté de ……………………,

Considérant que l’article 2 du décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 prévoit qu’au 
1er janvier 2012, les 10ème et 11ème échelons du 3ème grade sont respectivement portés aux 
I.B. 646 et 675,

Considérant qu’il convient donc de reclasser M………………………….. à compter du 1er janvier 2012, 

ARRETE

Article 1 :
A compter du 1er janvier 2012, M……………………………………..……….. est reclassé(e) au 10ème (ou 11ème) échelon du grade de technicien (ou chef de service de police municipale ou animateur ou éducateur territorial des A.P.S. ou assistant de conservation) principal de 1ère classe, I.B. 646 (ou I.B. 675), I.M. 540 (ou I.M. 562) et conserve une ancienneté de ……………………………………….

Article 2 :
Le présent arrêté sera :


- notifié à l'agent,


- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.


Fait à ............................., le ............................. 


Le Maire

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

NOTIFIE A L’AGENT LE :

(date et signature)

